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ARRETE

Portant clâssement des
infrxstructures de trânsports terrestres dâns

Commune de Longuesse
au titre de lâ lutte

contre le bruit.

l a

Lâ Liûitat ion du brlr i t  dans les éteblissemenls

LE PRÊFET DU VÀL D'OISE,
CHE\'AI,IER Dtr L-{ LECIOT

D'HO]\ ).I Ë LR

VU le code de 1a construction et de I 'habitat ion. et notanmcnt son al l icle R I 1 1-'1- 1 ,

VU lâ 1oi n'92-1.1,1,1 du 31 déccmbre 1992 relative à la lutte contrc le bruit,  et notâmment scs

art icles L3 et 14,

V U l e d é c r e t n " 9 5 - 2 0 d u 9 j a n v i e r 1 9 9 5 p r i s p o u l l ' a p p l i c a t i o n d e l ' â f i i c l e L 1 1 l - l L l d u c o d e d e
la coNtruction et de I'habit,ltion et relatif àux carâctéristiques âcoustiques de certaits bâtimcnts

autres qùe d'hâbitât ion et de leun équipements,

VU le décret r '  95-21 du 9 janvier t995 relati f  au clessemenl des initastrùctures de traûspon

rcrestres et nodif iant le code de l 'urbanisme et lc code de La construction et de l 'habitat jon,

Vf, l 'ûnêté minislériel drL
d'enseign,o�menl,

\-U I 'arôté ministérici du
transports terrestres ct à
t r + ; - f - c  n r r  L P  h n , i r

9 .janr'1er 1995 relatif à

30 NIai 1996 relàtifau\
f isolement acoustrque

modalités de classement dcs
des bâtiments d'hâbitation

infrastructures de
dans les seclelL$

CO:\ISIDERANT l 'absence de réponse de la con1munc de Longuesse dùns le délai de trois mois

prévu par la loi.

SUII ia proposit ion de Monsieur le Sccrétaire Génér'al de 1a Préfècture du Val d'Oise;
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ARRETE :

Àrticle l": Les dispositions de l 'arfôté du 30 Mai 1996 susvisé sont applicables dans la
Communc dc Longuesse aux abords des inliastructures de transpofis teûestres rnentrol]nees a
l'article 2 du présent anêté et représcntées sur le plÀn joint en annexe.

l!!!!glg2 : Lcs tableaux suivants donnent pour chacun des tronçons d'inftastructures mentionnés-
le classement dans une des 5 catégories déflnics dans l 'arrêté du 30 Nlai 1996 susmentionné, la
largeur maximale des secteùrs âffectés par le bruit de pan et d'autre de ces tro11çons, ainsi que 1e
t)?e de tissu urbain.

Les lableaux A1 et A2 concement les infrastructùres de transports leûestres - routières et
feûoviaires - exislantes, et les tableaux 81 et 82 concement les infrastructures - routières ct
feroviaires en projet.

fableau A1

Tableau A2

TablearL B1

n" Réf Nom de la
rue ou voie

début tronçon fin tronçon Type de
voie

Cat. Largeùr
maxlmale

R\1,1 :1 RN14 Limite commune
Ableiges

Passagc à 3 voies 0ùve11 2 250 m

Rr,\14 12 R.\l4 Passage à 3 voies Limite commune
Vigny

Ouve 2 250 m

N' d,l la
l lqne

Nom de la ligne N'tronçon Début
Ûoncon

Fin tronçon Cat. Largeur
1nâximâle

de ligne classablesurla Commune de Lol'rguesse

n' Réf Nom de lâ
rue oû voie

débùt tronçon fin tronçoû
voie

Cat. Largi]ur
maxlmalc

R N r 1 4 : l RN14 Passage à 3 voies Limite commune
Vigny

Ou\ ert 250 m

2 ' 5



Tableâu 82 :

fi' de la
llene

Nom de la
hgne

N'tronçon Début tronçon Fin tronçon Cat. Largeur
maxlmale

Pas rle I igne projetéc classable sur la Commune de Longucsse

N.B .  :

Définition cies colonnes des tableaux A1 ct B I :

La première colonne coûespond au numéro d'identification du tronçon dc voie concerné ou sr

dénominarion. Un même axe est divisé en plrtsicurs tronçons présentant des caractéistiques

homogcnes.
La deuxième colonne précise, le câs échéânt' le nom de la rue co(espondant au tronçon

classe.
Les troisième et quatrième colorues définissenl respectivement 1'origine ct I'extrémité do

chaque tronçon.
La cinquième colome donne la nature du bâti environnant Les notiots dc mes cn lJ et de

tissu ouved sont définies dans la norme \F S 3l- 130

La sixièûe colonne donne la catégorie de classcment du tronçon

La septième colonnc donne la largeur maximale des sectel lrs alfectés par le hrult:  ceux-cl

son td .é te rm inés i l , a idedc lad i s tance ind iquée ,comptéedepae tc l , au t rede ] ' i n f ras i l uc tu re -

Définit ion des colorules des tableaux Al etB2 :

Lâ première coLonne do1]nc le numéro ale la ligne du réseau feré national concemée

La dcuxième colonne précise le noù de la l iaison conespondilnte'

La troisième colonne correspond au nunéro du tronçon concemé de voic classee

Les qllatrièûe et cinquième colonnes définissent respectivement l origiDe et l'e{trémité dc

châquc troùçon.
La sixièùe colotnc dorutc la catégorie de classenenl du tronçon

La scptième colome donne la largeLlr maximale des sectcurs affcclés par le bruit

* La largeur dcs sectcurs affeclés par le hruit est mesLrree :
- pour les infrastructures routièrcs, à pârt ir du bord extérierLr de la chausséc le pLus

p rocne ;
pour les inftaslruoturcs feûovieires, à partir du bord du rail extérieur dc le voic la plus

Proche
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Article, l :  Les nivcaux sonores que les constrl tcteurs

détcrminâtion dc l isolation acousliquc des bi i l iments
par le bruit déTinis à lart icle 2 sott les survanls I

sont tenus dc prendrc en
à construire inclus dtns le

compte pour la
secteur i l lccté

Catégorie
Niveâu sonore àu point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

_t 78
2 '79 '74

13 68
4 68 63
) 58

Ces niveaux sonores sonl évalués cn des points de référence situés, cooformémcnt à Ia norme NF

S 31-130 " acoLrstique i Cartographie du bruit en milieu extérieur", à une hôuteur de 5 mètres au

dessus du plan de roulement et:

- à 2 mètres cn âvant de la l igrre moyenne des facades pour les "rues en U ;
- à une distrnce de I infraslruclure(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rapporl à lâ valeur en champ l ibre pour les t issus ouvcrts, âf in d'étre

équivâle0ts à un niveau cn f iLçade.
L infraslructure est considérée comme recti l igne, à bords dégagés' placée sur

un soi horizonlal réf léchissanl.

(*) Cette dist nce est mesurée : à parl ir  do bord extérieur de la chaussée le plus proche, pour les

infrastrùclures routières et à part i l  du bord extérieur de la voie la plus proche, pour les

infrastructuaes ferroviaires.

Préfectùre el Sous-Préfecture de Pontois.,
Difection Déprrlementale de I 'Equipement,
lvlair ie dc ia Cornnune dc Longuesse.

Art icle 5 : Lc présenl arrêté fait l 'objet d'une mention au recueil  des actes âdministrrt i fs de I 'Etat

dans le départemert, ainsi que dâns deux journtux fégionâux ou iocaux diffusés dans le

département. et sera i l l f iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Longuesse

ll  entrera en vigueur à compter de l 'accomplissement dc la denrièrc forrnali té de publicité'

Art icle 6: Le pfésenl ârrêté scra tenu à la disposit ion du public dans les l ieux suivrnls:

'1l5



Article 7: Les lablÊaux A1, A2, 81, Bf, la câriographie de classement dcs inffastruchrres de

lrânsports terreslres aLnsr que les seçLeu$ situés au voisinage de c's infrastrucful-\ qui 5Ùnt

alfeciés par 1e bruit el dans lesqLlels existent des prescript ions disolemeIrl acoustique f igur:ront

au nornbre des annexes au Plan d Occupation des Sols.

Ces documents porterotl  réfélence de I 'aIrêté préfectoral corr€spondant et indicâtion des l ieux ou

il  peul être consulté.

Les secteurs afTec!és par le bruit définis à I alt icle 2 doiven! étrc reportés par I lonsieur le \Iaire

cle Longuesse dens les documents grâphiques du PLan d Occupalion dcs sols'

A4islf l l :  Copie du présent arrêté sera adressée à:

- Monsieur le Sous-Préfet de I 'arrondissement de Pontoise

- Nlonsieur le lvlaire de Longuesse
- Monsieur le Président du Conseil  Gétéral du VÂl d'Oise

- tr{onsieur Directeur Dépa.temental de l 'Equipemenl du Val d'Oise'

Pour ornp;oiion

--' Pour l€ PRÉFET, "

tc Chef d,, Bureou des Àlfoior
Fo.iciàros el de i'Uiborisme

ô  -  . r ô  4 n n {
T A I T  A  C T R C  Y - P O \ T O I S E  L E ,  /  J T ' '  ' U U I

LE PREFET,

5 ial{è I

,Ui:hel $ATHlEtr
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